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La loi Climat et Résilience (C&R) promulguée
le 24 aout 2021 d’application immédiate,
impose aux documents de planification,
dont les Plan Locaux d’Urbanisme, de réduire
de mettre en œuvre un objectif de
Zéro Artificialisation Nette (ZAN)
à l’échéance 2050.à l’échéance 2050.
La mise en œuvre de cet objectif passe par
une période transitoire et dérogatoire
de 10 ans (2021/2031) au cours de laquelle
les PLU doivent réduire de moitié
la consommation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers (ENAF) qu’ils ont permise
durant la période rétrospective à la loi,durant la période rétrospective à la loi,
à savoir au cours de la période 2011/2021).
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